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O R D R E  D U  J O U R 
 
 
 
Arrêt du procès-verbal du Conseil métropolitain du lundi 26 septembre 2022. 
 
 
 
Point introductif :  Intervention du Comité de Déontologie 
   Présentation du Comité et échanges avec les élus   
   
 
Point n° 1 : Désignation dans diverses Commissions. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
Point n° 2 : Désignation de représentants dans des organismes. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
Point n° 3 : Redevance Spéciale : modification du règlement et des tarifs. 
 Rapporteur : Monsieur Pascal HODY 
 
Point n° 4 : Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) - stratégie et plan d'action - 

demande de Label Territoire Engagé Climat Air Énergie (ex- Cit'ergie). 
 Rapporteur : Monsieur Philippe GLESER 
 
Point n° 5 : Zone d'Aménagement Concerté du Parc du Technopôle : modification du 

périmètre de la Zone d'Aménagement Concerté. 
 Rapporteur : Monsieur Pierre FACHOT 
 
Point n° 6 : Instauration d'un secteur soumis à taux majoré de Taxe d'Aménagement - 

Commune de Mey Secteur du Clos des Bossates - Complément. 
 Rapporteur : Monsieur Henri HASSER 
 
Point n° 7 : Taxe d'Aménagement de l'Eurométropole de Metz : fixation d'une exonération 

supplémentaire pour la part intercommunale. 
 Rapporteur : Monsieur Henri HASSER 
 
Point n° 8 : Communication des délibérations prises par le Bureau. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
Point n° 9 : Communication des décisions. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
 
Points divers. 


